
BOXE CANADA 
POLITIQUES POUR ENTRAINEURS PERSONNELS 

 

 

Boxe Canada invite les entraîneurs personnels des boxeurs choisis sur nos équipes nationales à 

participer à des camps d’entrainement et à des compétitions dans les circonstances suivantes : 

 

PRÉPARATIFS DE VOYAGE : 

L’entraîneur personnel est responsable de tous les préparatifs en vue de ces déplacements et de son 

hébergement. (Dans certains cas, si le budget de Boxe Canada le permet, une aide financière peut être 

offerte) 

Les coordonnés des hôtels ou des lieux d’hébergement, les numéros de vols, etc. peuvent être fournis 

sur demande. 

L’entraîneur personnel est responsable de toutes ces dépenses. 

 

ACCÈS SANS ACCRÉDITATION: 

Les entraîneurs personnels peuvent avoir accès aux boxeurs qu’ils accompagnent dans la zone 

d’échauffement lorsque cette zone n’est pas assujettie à un contrôle d’accréditation. 

Les entraîneurs personnels peuvent communiquer avec leurs boxeurs au site de compétition 

dans les zones réservées aux spectateurs ou à la barrière qui sépare les athlètes et les 

spectateurs. 

Les entraîneurs officiels de l’équipe nationale représenteront les boxeurs dans toutes les situations qui 

nécessitent un agent. 

Toutes les décisions finales concernant l’équipe (incluant l’heure et l’organisation de l’entrainement) 

sont du ressort des entraîneurs officiels de l’équipe et ultimement, l’entraîneur chef. 

Les entraîneurs personnels peuvent socialiser et communiquer avec leurs boxeurs dans tous les milieux 

publics, notamment à l’hôtel, au restaurant, etc. 

Les entraîneurs personnels sont responsables de leurs propres billets lors de compétition (Boxe Canada 

peut être en mesure d’assister les entraîneurs pour certaines occasions) 
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ACCÈS AVEC ACCRÉDITATION : 

Il est possible que l’entraîneur personnel se voit accorder une accréditation pour un événement 
international si aucune équipe d’entraîneurs est disponible. Les politiques suivantes énoncent les 
directives à suivre dans cette situation : 
 
Toutes requêtes pour l’accréditation des entraîneurs DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉES PAR LE BOXEUR et non 
l’entraîneur personnel. 
 
Afin que l’entraîneur personnel soit approuvé pour l’accréditation, il doit respecter toutes les exigences 
suivantes : 

1. Le boxeur doit présenter une demande officielle pour que son entraîneur personnel soit présent 
(voir l’annexe 2). 

2. Les accréditations doivent être disponible pour cet événement. 

3. L’entraîneur personnel est responsable pour tous les frais associés à l’accréditation. 

4. L’entraîneur doit être approuvé par l’entraîneur chef de l’équipe / Directeur Haute Performance 
et Boxe Canada. Si la présence d’entraîneurs ne faisant pas partie de l’équipe nationale nuit (ou 
pourrait nuire) aux boxeurs, l’entraîneur chef peut refuser la demande d’accès. 

5. L’entraîneur doit être un membre en bonne et due forme de Boxe Canada. 

6. L’entraîneur doit signer un dégagement de responsabilité et se conformer au code de conduite 
de Boxe Canada. 

7. L’entraîneur doit satisfaire à toutes les exigences de Boxe Canada en matière d’uniforme, y 
compris l’achat de l’uniforme de l’équipe à ses propres frais. 

8. L’entraîneur doit respecter les exigences de Boxe Canada et de l’AIBA en ce qui a trait aux 
déplacements avec l’équipe nationale lors des événements sanctionnés par l’AIBA (annexe 1) 

9. L’entraîneur doit être membre d’Entraîneurs de Canada (www.coach.ca) 

Tout entraîneur personnel sur le terrain doit détenir une accréditation et porter l’uniforme de l’équipe. 

Toutes les requêtes et tous les achats d’accréditations doivent être effectués avant le voyage et être 

autorisés par Boxe Canada. Aucun achat d’accréditation n’est permis sur place. 

NOTE : Il est possible que certaines demandes soient refusées, et aucune demande n’est garantie. Il est 

possible que Boxe Canada ne soit pas en mesure d’obtenir les accréditations demandées. Boxe 

Canada confirmera chaque demande individuellement. 
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ANNEXE 1 

Exigences de Boxe Canada et de l’AIBA quant à la certification des entraîneurs 

personnels voyageant avec l’équipe nationale 

 

*Événements Importants: 

 Jeux Olympiques 

 Jeux du Commonwealth 

 Jeux Pan Américains 

 Jeux de la Francophonie 

Contexte PNCE Compétition-Dévelopement Entraîneur Haute Performance 

Contexte DLTA S’entraîne afin de participer aux compétitions S’entraîne afin d’atteindre l’excellence 

Niveau de compétition  Compétitions continentales Élite 

 Compétitions internationales Élite 

 Championnat du Monde Jeunesse 

 Compétitions internationales Jeunesse 

 Événements importants* 

 Championnat du Monde Élite 

 Qualifications aux Événements 
Importants* 

 

Boxe Canada  

 

Pré-requis pour la 

certification 

 Niveau 3 ou Entraîneur Haute 
Performance dans le PNCE. 

OU 

 Niveau 4 ou Entraîneur Haute 
Performance dans le PNCE. 

OU 

 Niveau 3 ou Entraîneur Haute 
Performance dans le PNCE. 

 

 Niveau 4 ou Entraîneur Haute 
Performance dans le PNCE. 

OU 

 Niveau 3 ou Entraîneur Haute 
Performance dans le PNCE. 

 

AIBA  

Pré-requis pour la 

certification 

 

 1 étoile 
OU 

 2 étoile 
OU 

 3 étoile 

 2 étoile 
OU 

 3 étoile 
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ANNEXE 2 
FORMULAIRE POUR L’ENREGISTREMENT DES ENTRAÎNEURS PERSONNELS 
 

Date de la demande : 

Événement :  

 

Athlète: 
 

NOM:  

ADRESSE:  

PROVINCE:  

CODE POSTAL:  

TÉLÉPHONE:  

COURRIEL  

# ENREGISTREMENT 

BOXE CANADA 
 

COMBATS:  

NIVEAU: JUVÉNILE □              JEUNESSE □                ÉLITE □ 

CATÉGORIE DE POIDS:  
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ANNEXE 2 (SUITE) 

 

ENTRAÎNEUR 

NOM:  

ADRESSE:  

PROVINCE:  

CODE POSTAL  

TÉLÉPHONE:  

COURRIEL:  

# ENREGISTREMENT 

BOXE CANADA: 
 

# ENREGISTREMENT 

PNCE: 
 

# MEMBRE 

ENTRAÎNEUR DU 

CANADA: 

 

NIVEAU PNCE:  

ÉTOILE AIBA:  

 

 


